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ARTICLE 13

Compléter l’alinéa 28 par la phrase suivante :

« Ces dispositions sont applicables à l’ensemble des conseillers exécutifs lorsque le siège de 
président est vacant pour quelque cause que ce soit. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

a) La prise en compte de la démission à titre individuel a été fortement demandée, à maintes 
reprises, par l’assemblée de Corse.

b) Cette disposition, inspirée de ce qui est prévu pour un ministre revenant au Parlement, n’a pas de 
réelle justification, et empêche les anciens conseillers exécutifs de se présenter lors de l’élection 
d’un nouveau conseil (dans le cas d’une démission collective, ou dans celui de la vacance du siège 
de président).

c) Cette disposition indispensable permet d’éviter qu’en cas de décès ou de démission du président, 
les conseillers exécutifs soient obligés de quitter l’institution.


